
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L'an deux mil vingt-cinq, le lundi 6 octobre à 14h00, le Conseil Municipal de SAINT-HERBLAIN, dûment 
convoqué le mardi 30 septembre, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, à la Mairie de Saint-
Herblain, sous la présidence de Monsieur Bertrand AFFILÉ, Maire. 
 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Bertrand AFFILÉ, Marcel COTTIN, Farida REBOUH, Dominique TALLÉDEC, Christian TALLIO, 
Frédérique SIMON, Eric COUVEZ, Marine DUMÉRIL, Driss SAÏD, Myriam GANDOLPHE, Jérôme 
SULIM, Hélène CRENN, Jocelyn GENDEK, Baghdadi ZAMOUM, Virginie GRENIER, Nelly LEJEUSNE, 
Jean-Pierre FROMONTEIL, Liliane NGENDAHAYO, Evelyne ROHO, Alain CHAUVET, Jean-Benjamin 
ZANG, Joao DE OLIVEIRA, Françoise DELABY, Jocelyn BUREAU, Léa MARIÉ, Laurent FOUILLOUX, 
Nadine PIERRE, Christine NOBLET, Jean-François TALLIO, Simon BRUNEAU, Vincent OTEKPO, 
Primaël PETIT, Amélie GERMAIN, Matthieu ANNEREAU, Bernard FLOC'H, Catherine MANZANARÈS, 
Sébastien ALIX  
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : Guylaine YHARRASSARRY pouvoir à Jocelyn 
GENDEK, Sarah TENDRON pouvoir à Baghdadi ZAMOUM, Mohamed HARIZ pouvoir à Hélène 
CRENN, Alexandra JACQUET pouvoir à Matthieu ANNEREAU 
 

ABSENTS : Newroz CALHAN, Éric BAINVEL  

 
QUORUM : 22 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Éric COUVEZ 
 
 
 
DÉLIBÉRATION : 2025-121 
 
OBJET : REDEVANCE D'OCCUPATION PROVISOIRE DU DOMAINE PUBLIC PAR LES CHANTIERS 
DE TRAVAUX SUR DES OUVRAGES DES RESEAUX DE TRANSPORT DE GAZ ET DES RÉSEAUX 
PUBLICS DE DISTRIBUTION DE GAZ 
 



DÉLIBÉRATION : 2025-121  
SERVICE : SERVICE TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET REGLEMENTATION 
 
 
OBJET : REDEVANCE D'OCCUPATION PROVISOIRE DU DOMAINE PUBLIC PAR LES CHANTIERS 
DE TRAVAUX SUR DES OUVRAGES DES RESEAUX DE TRANSPORT DE GAZ ET DES RÉSEAUX 
PUBLICS DE DISTRIBUTION DE GAZ 
 
 
RAPPORTEUR : Jocelyn GENDEK   
 
 
Le Décret n° 2015-334 du 25 mars 2015, modifié par le Décret n° 2023-797 du 18 août 2023, fixe le 
régime des redevances dues aux communes pour l’occupation provisoire de leur domaine public par 
les chantiers de travaux sur des ouvrages des réseaux de transport de gaz et des réseaux publics de 
distribution de gaz. 
 
Le calcul de cette redevance est effectué sur la base des longueurs de canalisations construites ou 
renouvelées sur le domaine public communal et mises en gaz. 
 

Ce montant est dû chaque année à la collectivité en fonction des travaux réalisés, et du tarif fixé par 
l’assemblée délibérante, ce dernier ne pouvant pas dépasser le tarif maximum de 0,70 € par mètre de 
canalisation prévu au décret visé ci-dessus. 

 
Il est donc proposé au Conseil Municipal : 
 

- de fixer à 0.70 € par mètre linéaire le tarif concernant l’occupation provisoire du domaine public 
par des chantiers de travaux sur les ouvrages de distribution de gaz. 

 
 

Le Conseil, après délibéré, adopte la présente délibération à l'unanimité.  

 

 Saint-Herblain le : 06/10/2025 

 

Le secrétaire de séance Le Maire 

 

 

 

Éric COUVEZ Bertrand AFFILÉ 

 

 

 

 

Transmise en Préfecture le : 09 octobre 2025 

 

Publiée sur le site de la commune de Saint-Herblain le : 09 octobre 2025 

 


